Commission : D?veloppement
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La commission est chargie de la politique de diiveloppement et de coopuration de |&#39;UE,
c&#39;est-a-dire le dialogue politique, 1&#39;aide et les accords de coopuration et de promotion des
valeurs dinmocratiques dans les pays en voie de dinveloppement. Il est important de noter que cette
commission est Iigalement en charge de la participation du Parlement a des missions d&#39;observation
nlectorale. La commission « Dintveloppement » est ngalement compiitente pour les questions relatives a
I&#39;accord de partenariat ACP-UE.
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